
Mouvement patriotique de renaissance nationale (PRON). Le Parlement a 
réuni une équipe de 24 consultants universitaires pour le conseiller. On 
discute activement d'une réforme électorale qui aboutirait à un compromis 
entre la démocratie populaire et la démocratie pluraliste ou, plus concrète-
ment encore, qui déboucherait sur des élections ne mettant pas en doute le 
"rôle de chef de file du POUP". On note donc une certaine évolution bien 
que, pour le moment, l'Opposition dispose simplement d'un statut de porte-
parole plutôt que d'une représentation réelle. 

Sur le plan législatif, une loi, parmi les 57 lois nouvelles, a rétabli 
l'autonomie des universités, y compris en matière d'embauchage des profes-
seurs. Une autre loi a imposé certaines limites à la censure. C'est la seule loi 
qui reconnaisse l'existence même de cette réalité dans les pays communis-
tes. La loi de création de syndicats autonomes a une portée considérable: 
elle octroie le droit de grève, mais ne permet pas le regroupement par 
secteur ou à l'échelle du pays. Le droit de créer des associations culturelles, 
avec l'aide financière de l'Etat, est également reconnu dans le cadre d'une 
autre loi. Une législation à l'étude encouragerait la décentralisation 
administrative. 

Chacune de ces lois souffre toujours de deux restrictions. Tout d'abord, 
quelques-unes des stipulations les plus importantes ne seront pas mises à 
exécution avant que ne soient levés tous les interdits de la loi martiale. Et, ce 
qui est plus important, leur mise en application dépend, en premier lieu, des 
efforts que fera le gouvernement en ce sens et, en deuxième lieu, de 
l'empressement du public à s'inscrire aux associations pluralistes qui lui sont 
proposées. 

C'est peut-être ce dernier point qui pose la question la plus cruciale 
pour la société polonaise actuelle. Comme me l'a confié un parlementaire, 
la population est passée de l'anarchie à l'apathie. Nombreux sont les mili-
tants de Solidarité qui considèrent que la participation au processus de 
réforme serait faire preuve de complicité avec un régime répressif. Ils 
craignent également qu'on ne leur fasse passer de la vieille marchandise 
sous une nouvelle étiquette, les responsables étant encore tous des mem-
bres de l'ancienne équipe. Pourtant, si les libéraux manquent cette occasion 
et refusent ùn processus de changement plutôt lent, mais productif, ce 
seront peut-être les conservateurs de vieille souche qui s'empresseront de 
prendre leur place. 

Les réformes économiques 
Sur le plan économique, la réforme des lois est tout aussi totale. Elle 

repose sur: 

— l'autonomie administrative et l'autosuffisance économique des so-
ciétés d'État par le biais des mécanismes du marché; les objectifs de 
production (contingents) sont remplacés par la nécessité de vendre les 
produits; 
— une réorientation de la planification étatique en vue d'atteindre des 
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